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L’écologie urbaine dans un arrondissement très dense comme le 9ème cela signifie le faire 
évoluer dans une perspective de développement durable, c’est-à-dire permettre un 
développement maîtrisé et de qualité, et d’y instaurer un équilibre entre ses différents acteurs 
et entre le minéral et le végétal, afin d’améliorer le cadre de vie de ses habitants. 

 
Pour cela nous privilégierons l’éco-construction avec l’application du label Haute Qualité 
Environnementale dans les nouveaux programmes municipaux (écoles, crèches), la mise en 
place d’audits énergétiques, de l’isolation thermique et acoustique des bâtiments et des 
immeubles dépendants de la ville, ainsi que le développement de l’énergie solaire. 
 
Le développement durable dans le 9è cela implique également que la mairie contribue 
activement à l’évolution de l’habitat ancien afin qu’il devienne plus écologique. 
 
Nous aiderons les propriétaires à établir un diagnostic énergétique de leurs logements afin de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre, les gaspillages énergétiques et de les informer 
sur les aides ou subventions possibles. 
 
Nous souhaitons aussi limiter les nuisances liées à la climatisation en renforçant le réseau 
« Climespace » (réseau de climatisation souterrain) et en restreignant l’installation des 
climatiseurs à l’extérieur. 

Notre objectif est aussi de permettre que le 9è arrondissement retrouve un meilleur équilibre 
entre ses différentes activités pour le bien-être de ses habitants.  

En effet, le 9ème étant un arrondissement central il est énormément traversé, notamment par 
les automobilistes, et étant un arrondissement d’activités économiques et commerciales il 
accueille de nombreux bureaux. Ils se créent ainsi des déséquilibres : certaines rues sont 
suroccupées la semaine mais sont vides le week-end, pour d’autres c’est l’inverse. 

 
Notre volonté est que, dans notre arrondissement, traversé par de gros axes de circulation, il 
soit possible d’occuper l’espace public différemment afin que les habitants et notamment les 
enfants puissent y vivre dans la tranquillité, et ainsi se le réapproprient. 

 
Pour cela nous souhaitons notamment aménager certains axes de circulation pour en diminuer 
la dangerosité et fluidifier la circulation, transformer certaines grandes places routières, en 
places urbaines, plus sûres pour les piétons et les cyclistes, développer les pistes cyclables 
dans l’arrondissement, encourager une nouvelle façon d’utiliser la voiture (covoiturage, 
autolib’) et lutter contre l’envahissement de l’espace public par les deux-roues motorisés en 
créant de nouvelles zones de stationnement spécifiques, particulièrement dans certains de nos 
quartiers où les rues et donc les trottoirs sont étroits. 
 
Nous souhaitons également transformer certaines rues en espaces piétonniers temporaires, le 
dimanche par exemple, ou en « rues-jardin » à l’image de la rue Sainte-Cécile afin d’en faire 
de nouveaux lieux de détente et de loisirs pour les habitants. 
 
Le 9è, très « minéral » dispose de peu d’espaces verts. Pour y remédier nous poursuivrons la 
végétalisation de l’arrondissement en plantant des arbres partout où cela est possible, et en 
végétalisant des toitures et des murs pignons.  
 


